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4.3 Destitution

Monsieur Floch consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Floch aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Floch 
se termine le 26 novembre 2021. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre secrétaire adjoint 
au ministère, il l’en avisera dans les deux mois de la date 
d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de secrétaire adjoint au ministère, 
monsieur Floch recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1096-2020, 21 octobre 2020
Concernant le renouvellement du mandat du  
président et la nomination d’une membre du Comité  
de retraite du régime de retraite du personnel d’enca- 
drement

Attendu qu’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre 
R-12.1) est constitué le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 196.3 de cette loi le Comité de retraite se compose d’un 
président et de seize autres membres nommés par le gou-
vernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans, dont 
notamment huit membres représentant le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 196.3 de cette loi le président du Comité de retraite est 
nommé par le gouvernement, pour un mandat n’excédant 
pas trois ans, après consultation des membres du Comité 
de retraite, il doit être indépendant et les articles 4 à 7  
et 9 à 11 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 
(chapitre G-1.02) et l’article 12 de la Loi sur Retraite 
Québec (chapitre R-26.3) s’appliquent au président 
du Comité de retraite, compte tenu des adaptations 
nécessaires;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 196.8 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les 
membres du Comité de retraite demeurent en fonction 
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 196.10 de cette loi les membres du Comité de retraite, 
autres que le président, ne sont pas rémunérés;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 196.10 de cette loi les membres du Comité de retraite 
ont droit, selon les normes fixées par le gouvernement, à 
une allocation de présence et au remboursement des frais 
justifiables faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions 
et le gouvernement fixe la rémunération du président;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 895-2017 du  
6 septembre 2017 monsieur Bernard Tanguay a été nommé 
président du Comité de retraite du régime de retraite du 
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 397-2018 du  
28 mars 2018 madame Marie Gendron a été nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite du 
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que monsieur Bernard Tanguay, actuaire en pratique 
privée, soit nommé de nouveau président du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadrement 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 novembre 2020, 152e année, no 46 4757

Que madame France Breton, actuaire, ministère des 
Finances, soit nommée membre du Comité de retraite du 
régime de retraite du personnel d’encadrement, à titre de 
membre représentant le gouvernement, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes;

Que monsieur Bernard Tanguay, à titre de président 
du Comité de retraite du régime de retraite du personnel 
d’encadrement, reçoive une rémunération annuelle de  
9 976 $ à laquelle s’ajoute un montant forfaitaire de 934 $ 
par présence aux séances du Comité de retraite et à celles 
de ses sous-comités, cette rémunération étant majorée 
d’un pourcentage équivalant au pourcentage de majora-
tion des échelles de traitement des cadres de la fonction 
publique, aux mêmes dates;

Que monsieur Bernard Tanguay et madame France 
Breton soient remboursés des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux Règles sur les frais de déplacement des prési-
dents, vice-présidents et membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1097-2020, 21 octobre 2020
Concernant une autorisation à la Municipalité régio-
nale de comté de Roussillon de conclure un accord de 
contribution avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du Programme d’aide aux musées

Attendu que la Municipalité régionale de comté de 
Roussillon et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure un accord de contribution, dans le cadre du 
Programme d’aide aux musées, pour la réalisation du 
projet intitulé L’archéologie judiciaire;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Municipalité régionale de comté de 
Roussillon est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Municipalité régionale de comté de Roussillon 
soit autorisée à conclure un accord de contribution avec 
le gouvernement du Canada, dans le cadre du Programme 
d’aide aux musées, pour la réalisation du projet intitulé 
L’archéologie judiciaire, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’accord joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1098-2020, 21 octobre 2020
Concernant une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure un règlement à l’amiable avec le Procureur 
général du Canada relativement au bris d’une conduite 
d’aqueduc secondaire municipale

Attendu que, le 28 décembre 2017, un bris est sur-
venu sur une conduite d’aqueduc secondaire municipale 
située sous la rue Mill, entre les rues Riverside et Oak, 
à Montréal;

Attendu que l’eau a endommagé un bâtiment apparte-
nant au gouvernement du Canada situé au 1156 rue Mill;

Attendu que, le 27 juin 2018, le Procureur général du 
Canada a signifié une action en dommages à la Ville de 
Montréal en lien avec cet évènement;

Attendu que la Ville de Montréal et le Procureur 
général du Canada souhaitent conclure un règlement à 
l’amiable;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;
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